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La collaboration multisectorielle et la programmation intégrée font partie intégrante 
de la réalisation de résultats holistiques en matière de protection de l'enfance - et 
du soutien à la centralité des enfants et de leur protection. La nature multiforme 
des risques liés à la protection de l'enfance, et l'adversité à laquelle les enfants et 
leurs familles peuvent être confrontés en conséquence, nécessitent souvent des 
approches multisectorielles et une collaboration intersectorielle pour prévenir les 
risques, répondre aux besoins, renforcer les facteurs de protection et contribuer à 
leur bien-être. La protection de l'enfance seule ne peut y parvenir, pas plus que tout 
autre secteur individuel.

Alors que les approches collaboratives et les programmes multisectoriels sont 
de plus en plus prioritaires, il reste nécessaire que le secteur de la protection 
de l'enfance privilégie le travail avec d'autres secteurs a!n de prévenir les 
conséquences néfastes et d'assurer une plus grande redevabilité envers les enfants 
dans le cadre des programmes humanitaires. Il s'agit notamment de collaborer avec 
d'autres secteurs a!n de prendre en compte et de garantir que les risques liés à 
la protection de l'enfance, les facteurs de protection et la sauvegarde de l'enfance  
soient prioritaires dans les programmes autonomes, multisectoriels et intégrés. 
Il s'agit également de s'assurer que le rôle critique et la vision de la protection 
de l'enfance dans les questions multisectorielles soient reconnus et priorisés par 
les bailleurs de fonds et les acteurs opérationnels : par exemple, le rôle clé de la 
protection de l'enfance dans le cadre de la santé mentale et le soutien psychosocial 
dans la réduction des dommages et la promotion de la résilience, ou le travail avec 
les enfants ayant survécu à des actes de violence sexuelle et de violence basée 
sur le genre et la garantie que  le !nancement et les interventions sont adaptés 
à l'âge et donnent la priorité aux enfants, y compris les !lles, les garçons et les 
enfants LGBTI. Cela peut aller plus loin encore, jusqu'à la nécessité pour les acteurs 
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de la protection de l'enfance de travailler encore plus avec les communautés, 
et de soutenir et renforcer les systèmes nationaux, tout en reconnaissant que 
les approches de protection à l’échelle communautaire et de renforcement des 
systèmes sont par nature plus intégrées et ne re"ètent pas forcément les différents 
secteurs humanitaires ou silos. Dans l'ensemble, les approches multisectorielles 
et la collaboration intersectorielle permettent de tirer parti des nombreux points 
d'accès à la protection des enfants dans tous les secteurs, contribuant ainsi à 
renforcer les résultats globaux de la protection de l'enfance par le biais de diverses 
voies, et soutenant davantage la place centrale de la protection (et celle de l'enfant).

Une collaboration intersectorielle réussie en vue d'obtenir des résultats 
multisectoriels plus solides, y compris pour les enfants, nécessite un certain 
nombre d'actions clés, 

•  la reconnaissance des capacités et des compétences apportées par chaque 
secteur, et la manière dont celles-ci peuvent soutenir les résultats tant sectoriels que 
multisectoriels, en complémentarité avec la réponse globale ;

•  la compréhension de la nature interconnectée et corrélée des risques liés à la 
protection de l'enfance, a!n de les intégrer dans les évaluations, les analyses et la 
plani!cation de tous les secteurs ; 

•  la nécessité de disposer de données de 
haute qualité, au niveau individuel, ventilées 
par âge, sexe, handicap et autres facteurs de 
diversité pertinents, a!n de mettre en place 
des programmes répondant aux besoins, 
capables d'anticiper et de prévenir les 
préjudices, en plus d'y répondre ;

•  la production de preuves de l'ef!cacité 
des interventions intégrées pour obtenir 
des résultats en matière de protection de 
l'enfance, a!n d'aider à identi!er les points 
d'entrée et de faciliter les programmes 
conjoints ; 

•  la documentation des apprentissages et des 
bonnes pratiques issus des programmes 
multisectoriels et intégrés, et leur diffusion 
ef!cace pour permettre leur application et 
leur utilisation ; et 

•  le plaidoyer et la communication pour mettre 
en évidence les avantages conjoints de la 
programmation multisectorielle et intégrée 
auprès de tous les secteurs. 
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La protection de 
l'enfance seule ne peut 
y parvenir, pas plus 
que tout autre secteur 
individuel.  
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Ces actions doivent toutefois être soutenues par des ressources des bailleurs 
de fonds, ainsi que le soutien des décideurs et des connaissances et capacités 
suf!santes des professionnels.

Les acteurs de la protection de l'enfance travaillent depuis des années à renforcer les 
relations avec les autres secteurs. Le Pilier 4 des Standards minimums de protection 
de l'enfance est consacré au travail en collaboration avec d'autres secteurs. Des 
initiatives sont en cours avec d'autres secteurs, en collaboration avec le Domaine de 
responsabilité de la protection de l'enfance et le HCR, notamment entre la protection 
de l'enfance et le cluster sécurité alimentaire et moyens de subsistance, et avec les 
acteurs de la santé, en particulier autour des épidémies de maladies infectieuses. 
Les secteurs de l'éducation et de la protection de l'enfance ont une longue histoire 
de collaboration, notamment entre le Cluster Éducation mondial et le Domaine de 
responsabilité de la protection de l'enfance (CP AoR) - plus récemment autour de 
la localisation, de la COVID-19, et du développement d'un cadre de collaboration et 
de coordination. Renforçant encore les liens et les efforts entre les deux secteurs, 
l'Alliance a développé un partenariat solide et fructueux  avec le Réseau inter-agences 
pour l'éducation en situation d'urgence, en lançant un projet conjoint qui a permis aux 
deux secteurs de travailler étroitement sur un certain nombre d'initiatives techniques, 
y compris l'alignement de leurs cadres de compétences respectifs, un document de 
position sur la collaboration entre les deux secteurs, ainsi qu'un certain nombre de 
documents sur les liens et les impacts connexes de la COVID-19 sur l'éducation et la 
protection de l'enfance. Ce travail et ce partenariat se poursuivront tout au long de la 
mise en œuvre de la stratégie. 

Au cours de la période 2021-2025, l'Alliance s'associera et collaborera avec d'autres 
secteurs pour défendre et démontrer la meilleure façon de répondre aux besoins des 
enfants par le biais d'interventions autonomes, multisectorielles ou intégrées, fondées 
sur des données et sensibles à la protection de l'enfance, qui visent à protéger de 
manière holistique les enfants et les familles et à soutenir leur bien-être général. 

 

Plus précisément, l'Alliance va, 

•  ENCOURAGER et PROMOUVOIR une plus grande priorisation des risques, des 
besoins en données et des interventions en matière de protection de l'enfance 
au sein d'autres secteurs, et dans le cadre de programmes multisectoriels et 
intégrés.

•  DÉVELOPPER de nouveaux partenariats ou renforcer les partenariats existants 
avec 2-3 autres secteurs. 

•  PROMOUVOIR et DÉVELOPPER les connaissances et la capacité des autres sec-
teurs à intégrer la protection de l'enfance dans leurs programmes.

•  ÉLARGIR et FACILITER l'accès, dans l'ensemble du secteur de la protection de 
l'enfance, aux opportunités de renforcement des capacités, d'apprentissage et 
de développement axées sur le travail avec d'autres secteurs, conformément 

au Pilier 4 du SMPE.

https://handbook.spherestandards.org/fr/cpms/#ch007
https://www.cpaor.net/node/666
https://www.cpaor.net/COVID-19
https://www.cpaor.net/CPandEiE_Collaboration
https://www.cpaor.net/CPandEiE_Collaboration
https://inee.org/fr
https://inee.org/fr
https://alliancecpha.org/fr/education_in_emergencies
https://inee.org/system/files/resources/CPHA%20-%20EIE%20Position%20Paper%20ENG%20v01.pdf
https://inee.org/system/files/resources/CPHA%20-%20EIE%20Position%20Paper%20ENG%20v01.pdf
https://inee.org/fr/resources/peser-les-risques-fermeture-et-reouverture-des-ecoles-dans-le-cadre-de-la-covid-19-0
https://inee.org/system/files/resources/CPHA-EiE%20Evidence%20Paper%20-%20No%20Education%20No%20Protection%20v1.4%20FR%20LowRes.pdf



